
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

N"~r.....II-~--"--"~PM.SGG. SL

"29 AVR.1980

Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un
projet de décret ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale projet suivant

- Loi autorisant le Président de la
République à ratifier la Deuxi~me Convention ACP / CEE
signée à Lomé, le 31 octobre 1979.

Je vous prie de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.

à Mr. Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée
nationale.
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REPUBL1:QlJE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIREs E~RES

Dakar, le 17 mars 1980

g-XPŒE DES MOTIFS

du projet de IQi autorisant le Président de la
République à ratifier la deuxième Convention
ACP-CEEde Lomé et ses protocoles, signés à Lomé,
le 31 octobre 1979.-

..c=_--=-e:c:ouC: -=--==_=-=_

Les Etats d'Afrique, des Cara!bes et du Pacifique (ACP) et la CQnmunaur:é

économique européenne (CEE) ont signé la présente Convention dans le but de renEol'û

cer et d'étendre la coopération instituée par la première Convention de Lcméo

En effet, la présente Convention reprend parfois en les renforçant, tous

les volets de la première. Elle institue par ailleurs de nouveaux domaines de

coopération.

C'est ainsi que dans le domaine de la coopération commerciale, des

concessions nouvelles ont été décidées pour quelques produits agricoles. C'est pa:.'

exemple, le cas pour les tomates du Sénégal (notre contingent est porté de 1000 à

2000 tonne s) •

Si, commedans Lomé I, les échanges se font sur la base de la non-

réciprocité, il est toutefois reconnu à la CEE, la possibilité de prendre des

mesures de sauvegarde pour protéger tel ou tel secteur de production.

Concernant le stabex, ses moyens ont été accrus, passant de 3Q2 à 550

millions d'unités de compte européennes. Quant aux produits couverts, de 29

pour Lomé l, ils passent à 44 pour Lomé II.

Les conditions d'intervention du mécanisme sont améliorées, notamment

par un abaissement des seuils de dépendance et de déclenchement.

Alors que"Lomé l ne couvrait commeproduit minier que le fer, Lomé II

met en place un système tendant à <'OQ.llVI'irle plus grand nombre de produits mini er c,

Ce système s'apparente, par bien des points au Stabex mais en di.f.fère .f~'I1 ..•:;;:ll

en ce qu'il ne corm.aî't; pas .de transferts directs.
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En outre, la présente Convention contient une déclaration commvnesur

le statut des ressortissants de l'u..'1e des Parties contractantes résidant légalemen·~:

sur le territoire d'un Etat membr-ede la CEEou d'un Etat ACPo La déclaration, qui

se ref'ère aux travailleurs migrants, souligne l 'égali té de traitement avec les

na1=ionauxen matière de conditions de travail et de rémunération ainsi que pour Le..

prestations de sécurité sociale liées à l'emploi.

C'est également par une déclaration communeque la Convention aborde le

secteur de la pêche maritime, en treçant le cadre général dans lequel se situeront

les accords de pêche qui pourront être conclus.

Telle est l'économie du texte que j'ai l'honneur de soumettre à votre

approbationo
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~EPUBLI0UE DUS EN EGAL---------~------------------
ASSElviBLEE NATIONALE

V ème LEGISL ~URE

Pl~ El;lIE-;:~E SESSION ORDINfJRE DE 1980-----------------------------------------

RAPPORT

f ait

au nom de l' Intercommission constituée par les Commi s stons des
Affaires Etr-angè re s , de la L énislation, des Finances et des

Affaires Economiques,

sur

le Projet de loi n" 33/80 autorisant le Président de la République
à ratif i er l a è.euxiè me Convention ACP-CE E, siznée à Lomé, le

31 Octobre 1979.

Par
l'!l.onsieur Mo ust aph a F i.LL,

RAPPORTEUR.
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Monsieur le P r ésid ent ,
Messieur s le s Ministre e ,
l'lies chers collègues,

L 'Inte rcommtsston constituée par les Commissions
des .Affaires étrangères, de la Législation, des Fma nce s et des
.Affaires économiques, a examiné, sous la présidence du Docteur
Ibra Ua:nadou 1;1At·lE, le projet de loi nO 33/80 auto r'isant le
P r ésid ent de 1a République à ratifier 1a deuxième Convention ACP-C2 E,

signée à Lomé, le 31 Octobre 1979.

L'Inte r'commiS5 ion s'est réunie le 9 l'vLai 1980, en
présence du j\;Itnistre du Commar-ce , représentant le Gouvernement.

ïvlonsieur le P réside nt,
Mes chers collègues,

Le 28 Février 1975, étart stgn ée la Iè re Convention

de Lom é qui devait, pendant ci n q ans, régir la coopération commer-
ci.al e , industrielle, agricole, financière et vte chntque , entre 1.6 pays

d'Afrique, des Cararbes et du Pacifique d'une part, et les 9 pays
de la Communauté Economique Eu ropéenne d'autre part.

1. Lomé Il, dont la ratificatioLl nous est demandée, aujourd'hui, fut

signée le 31 Octobre 1979, entre 58 pays ACP et les mêmes par'tenai r'es
de la CEE. Son ,objectif, pour l'essentiel, est de prolonge r et de
renforcer la coopération instaurée par Lomé 1, 'pendant les cinq
prochaines années. Nous verrons, plus loin, qu'au-à.elà de la sauve:';é'..T-:J.c

de l'acquis de la Iè re Convention CEE -ACP, la nouvelle Convention
comporte des innovations tmportante s a u profit des pays ACP.

Mais comment ne pas remarquer, d'emblée, la
constance et la cohérence de l'option du Sénégal pour la coopération
internationale', si l'on consi::lère que de la Iè re Convention de Yaoun dé

à Lo fié Il, c'est -à -dt r e depuis les premières années de l "lndépcndancc .
notre pays conçoit et réalise son développement dans le cadre

d'enserable!3 sous-régionaux et ré gio naux, suivant le principe des
cercles concentriques que sous-entend une volonté de mcttre en oeuvre

./..
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les solidarités et le s complém entar-it é s dont sont porteurs les grands
espaces économi que s ?

il es t , sur un autre plan, significatif que des 18

Etats africains et malgache de la 1ère Convention d c Yaoundé, le

nombre de pays en voie de développement,qui ont choisi d'~tre parties
prcnante s dans une coopéraU on mult tl até rel c organisée avec la commu-
nauté ECOnOIl1ique Européennc , soit pas sé à l~6avec Lomé l et à

58 dans Lomé II. Cel à est encore plus remarquable si l'on sc rend
compte de l "cxtr ême diversit é de s choix idéologiques, des niveaux
de dévcloppe.ncnt , des in té r ôt s et d es systèmes économiques des pays

ACP concernés. C'est que, de plus en plus, une prise de conscience
sc développe, dans les pays indu st rtalt sé s COl11!.nedans le tiers-monde,
de l'impératif d'un nouvel ordre culturel et économique mondial que
le dialogue Nord-Sud a pour ambition de bàti r-, Comment conduire,
en cff'et , le développement, et as surc r le progrès économique et social
continu des hommes, dans un environnement international troublé et
incertain, ma rqué par l'épuisement accéléré des matières promtè res ,
le choc- pétrol kr et une inflation qui échappe à tout contrôl.c, sin on
dans l'organ is atton d'espaces économiques pour l' cxploftution en
commun des ressources et des potentialités cornp'l émenterres de: nati.on.s
solidai res ?

Lomé Il, dans cette pcrspccttvc , améliore L'or'gem si

tio n du vaste cspuce économique, que Lomé l a constitué, qui
regroupe plus de 450 mtl.Ii.ons dt~tres humains, avec la diversité et
l'importance formidables des ressources humaincs , naturelles,
technolo giquc s et financières qu'implique la var-iété géographique des

pays signatai re s.

Les pays de la Communauté trouvent dans cet espacc

les débouchés dont ont be soin le urs produits mernf'acturé s , leurs
investi s scmcnts , le ur te chnologfc , ainsi que les raatières premières
indisp ensable s à le urs productions industrielles. Les ACP, pour leur
part, bénéficient, dans cette coopération multilatérale organisée, ::l'un

factcu r r'éductc ur d'incertitudes, de -ressources gar-anmcs sur cinq ans
qui favorisent la planification de l'action de développement et assurer

./ ..
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aux populattons rurales, c'est -à-dire à la grande majorité, des rcvcnu s
stables, t andi squ 'un plu s grand accès aux mnr-ché s communattet rcs ,
aux ressources financières et à la technologie de l'E ur-ope est aména::::;<
pour leur indus t r-Lolisatton , la divers tf'Icctton et la promotion de l eUT
économi c ,

I"lonsieur leP résident,
Me s chc:rs col.l ègue s ,

C'est dans ce cadre que je souhaite vous présenter
le conte nu et lc:s innovations D.1.:1j c ures de LOI'ùéII ;
- et vous livrer les r'ccommcndcttons que vos commi esai rc s ont fait cs
au Couv cr-ncmcnt , ain si que les réponses et préci stons apportées par
celui- ci à l "Intc rCOI:.1mis ston , 8. la faveur de L'o xerncn du présent pl' ojc.t

de loi.

2. LES PRUJCIPALES DISPOSITIONS ET INNOVATIONS DE LA
D EUXI2Ivï.E CONVENTION DE LOME peuvent êt r'o étudiée s à la

lumière de Lomé 1 dont ln nouvelle convention co nsorvo l "archttcct ur c,
mêrn c si de; nouveaux chaptt re s sont ouverts; pour le système minier,
la coopération agricole, p our ne citer que ceux-là.

Il convient, pnr ailleurs, de ne retenir, ici, que
l'essentiel, l'ensemble des dispositions de la Convention sc trouvant ,
avec ses OllZC (11) titres, ses décl ar' attons , p rotocol.c.s et autres anncxcs ,

dans un recueil de 500 p agcs qui vous .:1 été distribué.

2.1. Lomé 1, qui vient d'expirer, .:1, faut-il le rap2eler, contribué
de mani ère s ubst a ntieUe au progrès économique et soctal de notre pays.

P r ès de 20 mûl.turd s de francs en subventions et

prêt s spéciaux au titre de notre P rogrn:ürne tndtc attf , 10 mtl.ltard s pour
les p rojct s Oi';:VS, Of/LVG et aut r es entreprises sous-régioncles, et
35 I~üllizrr ds CF Ji. environ, en transferts StaDex, ont été injectés d eno
divers secteurs de notre économie, en partf.culf.c r au profit des popu-

lati ons rurale s.

./ ...
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La coopération technique, industrielle et commorctol c ,
de son côté , n'a pas manqué de favoriser, puissamment, le dévcloppc-

ment du SénéZal.

2.•2•. Lorné Il apporte, dans tous les volets de la coopération CEE-AC?,
des améli orc tions et des innovation s.

2.2.1. Li!. COOPERATION COI'afiERCIALE

a. L,~ ré [{imedes échan;\es
Le libre accès au mar-ché de la Communauté sera

toujours assuré pour 99,5 % des exportations des Et ats ACP. Pour le
reste, csscntt el Lcmcn t des produits relevant de la politique aCrico le
communc, le; ré giille préfé renticl déjà ac quis sc r-a amélioré, certain s
pro::luits (tomates, carottes, oi3nons, asperges, navct s , chomptgnons ,
jus et conserves de fruits de Boyave) bénéficiant de concessions
nouvelle s.

Le principe de la "non-réciprocité" il été mcmrcnu
en mcttè ro d'importation de produits communautairo s P ar- les pays ACP.
De nouveaux avantages (en termes de quantités et de prix), seront
concédés aux ACP exportateurs de ccrt a ins produits tels que viande

bovine, rhum, etc ••·•

Des mesures de sauvc:Vlrde sont prévues en faveur de certains pr-o-Iutt o
de la Communeuté , mais leur application sera précédée, désormais, pa'r
des consult cttons cppr-op r-té cs et ne saurait viser un but protectionniste

de la part de la CEE, au détri:CTIentdcs exportations ACP.

b. la promotio n comm.crciale :

Une définition plus la r'gc sera donnée à cette activité qui se situe à 1.:1.

fois en amont et en avûl de la production et concerne zrussi bten le ffiCLrdlS!
nctto nol et son 0 rnD.Ilisc.tion que les mzrrchés extérieurs. Un montant
de 12 milliards de francs est réservé ,da ns le nouveau prog rnmme de
"Coopération réBionme",à des actton s ré[;ionûles de promotion
commcrct olc , au-delà des montants que les divers Etats f\.CP désireront
consccrc r à des actions de ce genre au titre: de leur progrûnune: indi-
catif national. ./ ..
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2.22. LA ST ABILISATIOH DES RECETTES D'EXPORT ATION( ST fJ3EX):

Lc S tnbex sc r-a , au cours dcs cinq prochaines
annéc s , étendu et cmél i 0 ré.

En effet :

- le montent globcl offccté QUsystèmc pe.ssor-a dc
1.000 à 1.600 milliards CF A ;

,,'
- le nombre des produits couve rts passera de 34

à 44 produits 0u sous-produit s ;
les seuils de d épcndancc et de déclenchement en

seront réduits de 7,5 % à 6,5 % ( de 2,5 % à 2 % pour les Etats les
moins d évcloppé s, encla vifs ou in sul Qires)

- les Etats les plus avancés, te nus à conr-rtbucr
à la reconstitution des ressources du systèmc , bénéficieront d'un
éttllement des r'cmbour-scmcn t s sur une période de 7 ans, cvcc un différé
de: 2 ans, alors que dans Lomé 1, le r'cmbour-scmc nt devait s'effectuer

dzms les 5 ans, en un seul vorscmcnt , dès que les conditions posées à
l'article 21 le pc rmctt a tcnt,

2.23. Les p rodu,its mirùers -

Une de s innov aUons majeures de la nouvelle Convention porte sur la
mise en place d'u n régime particulier tnté rc ssant 1es Etats ACP,
producteurs de minerais. Cc régim.e est précisé dans le cadre d'un
système dénommé Sysmi n qui vise un double objectif : la acuvcgordc
de 1t appareil de production existant et le d évcloppcmcnt du potentiel

minier et éner~étiquc des ,pays i\.CP.

a. la volonté de sauve~arder l' Cl.c..glÙS a conduit les négocfctcur-s de '

Lom é il à pr'évo ir 32 milliards de fI" ancs pour couvrir le champ d' cppli-,
cntto n Qssigné QUsystème ( le cuivre, le cobclt , les phosphates, le
mangan è sc , la baux ttc , l'étain, et le mtncr-ai de fer, sous réserve,
pour cc dernier minerai, de s productions' de fer couvertes par le
Stabex qui n'entreront dans le Sysmin qu'après une période transitoire
portant sur cinq cxc rctc c s) ,

.1 •.•.
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Cette liste des produits miniers couvc.rts cst

adaptable. Deux conditions devront ~trc remplies, pour le déclenchell1.cnt
du système:

- le produrt devra représenter régulièrement plus de 15 % ( 10 % pour

los ACP los moins développés, enclavés ou tnsul.et'rcs) des exportations
totales du pays ACP ;

- les capacités de production ou d'exportation des Et at s concernés
seront réduites d'au moins 10 %•.

Les Etats ACP pourront, alors, obtenir de le. CEE, une contribution
financière, sous forme de prêt s spéciaux, pour le financcr~lent de projct s
tendant à reconstituer la cap cctt é de production et d'exp ortctton du
minerai en cause,

b. Le dév do ppement du potentiel. minier et éncrgé th'uc :

Le d Lspo stttf .cÎoidcssus est cOElplété par un onscrobl.c
de mes ure s visant à ecc rortrc les apports cxté rteur-s de cnptt cux et de
technolo nie, des tinés à pe rmet tre un développement accélé-ré du scct cur'
miruer- et énerg étique des ACP. fi s'agira, notommcnt, d' acttons
d'Llssist ance technique et financière tant au niveau de la reche rche q"l.C
de la production, par le biais d'in str um.ents cpprop rté s (CnpitLluXà

risques, prltts bonifiés, etc.) n est prévu, en outre, que ln BEI puisse
engager, cas par cas, ses ressources propres, au-delà du montent
contr'actucl'lcmcnt fixé par ln convention. Un plafond de 60 mtl.Itzrrds ~c

fr-ancs a été retenu à ce t effet, sous form c de prrns à conditions
norrnol.ca,

2.24. LA COOPE R.1ŒION INDUSTRIELLE -

La nouvelle Convention a introduit une série Je
disposit ions destinées à intensifier et à rendre plus offtccce le.. coopé-ra-
tion dans cc domamc : raéconi.smc d'information et de co nsultntton, afin
que tous les agents économiques soie nt informés de s perspectives dans
le secte ur en question et pui sscnr prendre des décisions d'investissement

dans les ACP ;
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- rctûorCeIl1.~ntdu raIe (lu Centre de Développement industriel, dont le
budget est po rté à la milliards de franc 's ;
- les deux parties ont convenu, enfin, d'étudier les moyens de mobtlt scr
des ressources financières complémentaires pour l'industrialisation, en
dehors de celles disponibles au titre de la convent ion : montcgc s -Ic
co-financements, par exemple.

2.25. LA COOPERATION A GllICOL E -

L'importance primordiale accordée pnr les ACP et
ln Comm unauté au développement elu secteur rural a été soulignée,

notcmmcnt par une rncille ure défi nition des objectifs et des ~"10yens
envisa,Gés, et pa r la cré atton d'un centre technique de' coopé retton
agricole et rurale, dont la fonction principale sera d'assurer un
meilleur accès des ACP' à l'inforifiation, aux résultats de la recherche,
à la formation, ainsi qu'aux innovations dans ce domaine.

2.26. LA COOPERATION FINANCIERE ET TECHNICUE :

Lqs moyens financiers

L'Of fre globale atteint 1"640 milliards Je francs
environ, soit une progression de 64 % par rapport à la convention de

Loraé L, dont 1c montent global était de 1.000 milliards.

Le domaine de cc ttc coopération appelle les commcrrtei.r'cs suivants :
- Le maintien du caractère concessionncl de l'ni:le au titre du FED
qui comporte 60 % de subventions. En outre, les te rmcs des prêt s
spéciaux et du Sysmin seront d(~sormats forfaitaires ~1 40 ans, dont
la ans dedif/~ré et 1 % de taux -:1'intér~t, ce qui, dons la Convention
de Lomé 1, ne constituait la règle que pour les Et ats les 'moins développés.
Ces derniers pourront b<€n&icier de prêt s dont le taux d'intér~t sere.

rc:duit à 0,75 % ;

- les concours sous forme de 'Capitaux à risques seront accrus, et
étendus quant à leur ,champ d'applica.tion ;

- les bonifications d'inté~t dont sont assortis les prêt s .lc la Ban que

Européenne d'Irwcstisscme nt (200 milliards de francs), seront

forfaitaires et automatiques, permettant d'abaisser de 3 % le tziux
el lin té r~t supporté p ar l'emprunteur ;
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- un accent partf culier sera mis sur les co-ftncncc.ncnt s qui, pcr- leurs
effets catalyse urs et mul.ttpl Icotcur-s , f'ovo rt sc ront l' acc rot sscmcnt dc s
flux f'tncnctc r-s ?l destination des p c...ysACP ;

1 C~~ , t'- a ~~cS c; ngEge, cn ou re, a fo urnir .Ics aiJes alfmcntct rc s aux
pcys ACP, à concurrence de 90 millic..rds CFA, et àpélrticiper, à c~tC:
c1'orgélnis:raesnon 8ouverneffientélux, ilU fmcnccmcn t vlc certains projets
soct aux , pour environ Ü mil.It.ard s de frc. nc s;

2°/ - les responsa.bilités :';'a.nsla p,estion le l'L'ciele: le principe d'une
participation p lus effective des Et a t s ACP à la gestion de l' ai.de comrnu-
ncut airc et cu suivi dc s actto ns de coopér-atton , sc trodutr-a, notŒ:1DC"1.t,

pc r la créc..tion d'un comrté C2EjACP chélrgé el' ::tudier les rn c surc s
propres à mnéliorer Le L1Lse en oeuvre de le.. coopé r-atton ftncnctè rc et

technique.

3° j - le ChCU!lp d' élpplicélt10n de l'aide : une série :J'innovations ont ,~t~
appo rtéc s à certaines ortcntottons déjà prises ,:lélnsle pus sé , à sovot r ,

prtnctpcl crncnt :

- le renforcement de La coop é r-atton avcc les pays ACP les moIns
cl~veloppés, cncl avé s ou trisul a l rc s , auxqucl.s un tr-attcmcnt plus fcvo r-ablc
sera réservé 'lnns les dive rs dom oi.ncs de 1.:1.coop é r.:1.tion;

- un soutien accru seru cccortlé aux efforts de coop ér-ctton régionale,
dont les abject ifs ont été précisés, le c hcmp el"oppl Icctto n étendu et
le ftnonccr.icn t a ugmcnté Cleo El Ifl.iard s) ;
- enfin, l tinté rêt po rté aux ci.Ics cl'urceilcc et aux m Lcro r-ézilisati.o n s

sc ra cee ru.

Tcl Ic s sont, l;I.onsieur le Présiicnt, mcs chers
collègue s , le s prtnc Ipcles dispositions et Innovctton.s de Lomé Il.

Cc rte s , l' augi:lent atton du vol.umo xïc l'aide ftnanctè rc
est toute relative, si l' on P rend en considération L'Lnflarion cumul é c sur
les cinq a nnéc s que couvre la Convention.

~- / fi~'
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Les nouvcl'lcs dispos trions de Lomé ouvrent,
cependant, aux Etats ACP, d'intéressantes perspectives de Jévcloppement
des divers secteur s de leur économie.

Vos commissaires sc sont cttuchds , à la f'cvcur des
travaux de l 'Intc r'commisston., à faire de s r'ccommcndetions au Gouver-
.nement , afin que notre pays tire le meilleur profit de La coopération

CE E-ACP .•

3.. LE S ECHANGES DE VU2S ENT::lE LE GOUV2IlNELiENT ET LES
COliltUSSAI2.:J5 ont n crmis à ces derniers de dcrnandc'r et d'obteIÙr____________ ~_____ L

des précisions sur l'ensemble des vol ct s de la coopération CE E-ACP,
et de fo rrnulcr des id ée s susceptibles è"accroît ro l "cfftccctt é de l'Etat
dans 10.. mise en oeuvre de LOi.:t1~Il.

3.1,•. Pl usieurs questions, toutes tmport antc s , ont ét~ soulevées au
cours des débc..ts, et les r~ponses que le Couvememe nt y 0.. o..pportéc s,
ont jeté un éclo..iro..geutile sur les m éczint smcs complexes de la

Convc ntion :

a). le vi1...:;juridique créé par l'expiration Je LOIné 1 Gepuis le 29
Fév rier 1980 c.Io r s que Lor.1-.2TI n'entrera. probcblcmcnt pas ven vigueur

avent la fin de cette année, ne manque pas de présente r des .mconvd-
nicnt s aux pays ACP, tout au moins dans ccrtcins volets de la
coopération.

- la coopération commcr'ctcl c , pour so..part, ne sera pas Inter-rompue
par le vide ju ricli que considéré; les échan~cs commcr'ciaux pouvant se
poursuivre normalement, en cpplrcctton el es nouvell cs dispositions
contr-actuc Tlcs , plus fcvor-abloa, d'ailleurs aux. ACP..•

- les conséquences de ce vide juri(~i que seront, par ailleurs, null es
pour la coopération financière, tcchnrquc , tndust rtcl'le-, agricole et
régionale, où les projet s et prog rcm...rnes en cours d'exécution ne seront
pas affect és.

./ .. .-
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- les trn.nsferts du 5tabex, seront, par contre, s~rieusement p e rturbés ,
Les fonds Stabex de Lomé l sont, en cff et épui.sés, alors que des petys

ACP, c ommc le St2négnl, viennent de s unir de graves pertes de recette: s

d'exportations aericoles et éprouvcnt , de cc fait, un besoin pressant
d'avances de fonds sur les transferts du nouveau Stnbcx non encore mis
cn oeuvre. Le Couvcrncme nt et indiqué, à ce sujet, qu'il a d~jà déposé,
devant les autorités compétentes de Bruxelles, les dos siers appro prtés ,
et qu'il pour-suive tt activement les d~ma.rches nécc s saire s à leur r ap'idc

aboutt s s ornent,

b) le Stabex n fait l'objet d'autres questions et de nouveaux
écluircissement s :
- la reconstitution du fonds est as'surlcpar les r-embour-sements '

auxqucl s sont tenus les ACP, à 1'cxc eptt on des pl us pauvres d'entre eux;
- les emplois des fo nds Stnbcx petr l'Etat sont i.:l'ultipliés : finance mcnts
de contre-partie 2. des projets a.gricoles confiés à la S AED, la
SOrd.IVAC, let SODEVA., etc •••. ; subventions de lu Cuisse de
p ér'équetto n au Budget d"équipcw.ent, pour les investissements agricoles,
pa r cxe mplc , 7 milliards en 1979-80 ; épongcmcrit des dettes du monde
rurûl ; fi ncnccmcnt el 'éq uip cmcnts et de programmes agricoles, etc•••

c) la protection des drotts des étudtzmts et dc s trcvcûl cur-s mtgrnnt s ,
en particulier des ressortissants des pays ACP vivant dans la Communcuté ,

est prévue clans la nouvelle Convention;

el) l'épineuse question du respect des Jroits Je L'Homme a été réel éc,
par l'adoption d'une ·J~clara.tion commune anncxéc à la Convention.
3•.2., la. Dtvcr-stré , L'frnpo rt ancc de la coopér-ation CEE-ACP, et, surtout,
l'ûlIl pleur exceptionnelle de s 0pportunrté s qu'elle offre à notre puys ne
pouvaient ILl cnquor de susciter, de la. part de vos commtaset rca, dcs
idées propres à Llccrott rc L'cfftcnctté de l'action de L'Etnt clans cc
domatnc ,

Us s ouhattcnt , pour l'essentiel, que les agcnt s
économiques, privés, admtnt st rctto ns et autres orga.nisffies de L'Etut ,
mahre s d'oeuvre de cette coop~ra.tio n, développent leur capacité
d'im a0'ina.tion, d'initia. tivc et d'or flanisation Dour cxol.ottcr les richesu . ' u ..-Y

pos stbfl tté s qu'ouvre nt 1cs dt vers vo lets de Lomé n~

.I·~~~.
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a) le Centre sL:négolc.1.S du Commer-cc extérieur, le Quo des Exporta-
teurs s~né3olüi s, et nos opércrcur s économfqucs en r:;én6rcl.devront,
avec l'impulsion de l'Etat, profiter des nouveaux. moyens financiers
prL"'VUspar la Convention dans -Le- secteur Je la promotion COfiùJlCrcima)

et en fm.rc un. !>U1ssnn:tfü.etcur .JIaccroissement clo n06 exportntioD~1

en vue d'atteindre ainsi l'un des objectifs du Plan de re .Irosscmcnt
écono mique et ftncncic r-,

b) l'augmentation du volu rac des ccpttnux à risques par rapport à
l'enveloppe des prêt s normaux, L'n ccrots scmcnt des ressources Je la
BEI tout comme l'extension de son champ d'intervention aux projets

miniers et éncrcétiques, les créclits ouverts pour le Sys~nin, autant
Je sources de ftna nccmcnt auxquelles pourront avoir accès nos projets
industri cl s -s'ils sont bien montés et prés cntés r les Industries chimiques
du S6né Cal, l 'cx!?loitati 0 n de notre mtnc rct de fer et la modernisation
de notre outil de production Je phosphates, pourraient bénéftcto r de ces
nouveaux moyens f1n.a.n.ciers.;

l't~onsieur le Prés i-:1ent,
1-/Lcs chers col.Iègucs ,

Bien d'autres recommandations, é3alement judicieuses.
ont été fozmul éc s par vos commissct rcs , au cours de ce débat marqué
du sceau de la pl.é n Itud c et Je la Ii.che ssc les ic..LL:eScxprtrnéc s ,

Nous so mmos sûr-s (lue le Gouvernement Il la volonté...

et sera. capable de réaliser toutes les p otcnttzûtté s que la nouvelle
Convention CEE- Lep ouvre pou r not re clL:vcloppenent.

Nous ne voulons .Ion ncr comme fondement de notre

certitude à ce sujet, que l'ér.uncnce et l'efficacité du -raIe que le Sé.né2~
a joué dans to utes les phases et à tous les nivccux Je la négoctat ion
qui n abouti à la. si3n atu rc de la présente convention.

Cf loi n° 1980/10 du 19 mai 1980

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 12 -

Vot re lnt c rcommission, ayant tonu compte de tout
• ,,, :1 t 0 , • l ' . °t' , ,cc qU1 prcceac , a es imo , a a Cral1.Cl.emajora C! u.e ses rncrno re s , que

Lom é II c st , ccr tctnemc nt, l a mctltourc option pour un pû.ys qui, C01X:<lC

le Sén2gol, a choisi la voie de ln. coopération internationale pour ello r
vers le prog rè s , clans ce monde tourmenté et Inco rtntn,

C'est pourquoi nous avorrs adopté cc projet de loi
de rn.tif Icatton .Je la 2e Convention de Lomé, et vo us dcrnandons ,
Ivionsieur le P rési el cnt , mes chers coll ègue s , de bien vouloir l' Ilc~()ptcr

à votre tour, s'.U ne soulève aucune objection mzijcur-o de votre part ,

Je vous romercie de votre attcntton,
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Un Peuple - Un But - Une Foi

autorisant le Président de la Républi que

à ratifier la deuxième Convention ACP-CSE
~

signée à Lomé, le 31 octobre 1979.

---. .......----

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté en sa séance du

Mercredi 14 mai 1980,

LE PRESIDENl'DE LA REPUBLIQUE1 promulgue la loi dont la

teneur sui t :

Article unique : Le ~résident de la République est autorisé à ratifier

la deuxième Convention ACP-CEEsigrme à Lomé, le 31 octobre 1979.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat •

'JU à l'arrivée
Datt"'; 4 JUIN 1980
~': J.t/.//
-ervice . du courrier

-c ,~.~
'.'~~:

-, r
Fait à Dakar, lef 9 MAI 1980

Par le Président de la République
Le Premier Ministre f-

I/' -, -.or
.-- -h- ..••..i ..---. l'

/ ~ 1 \ • :\ : 1 L !
/ . '; \/ : \ l, '" \.~.' \. i.•j ...••. __ -'\ 1. v

\ , ,j : ! À ~ -,'\
\.... / .. ,. , .' ',.' 1\

Abdou Diouf 1 ..._'----.__-----f---

Léopold Sédar Senghor
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